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A PROPOS DE L'ORGANISATION· D'APRÈS GUERRE 

DE L'AGRUMICULTURE AUSTRALIENNE 

Par suite du retour à la liberté du commerce, 011 juge 
qu'actuellement, en Australie, il est indispensable pour les 
agrumiculleurs de collaborer plus étroitement que jwnais avec 
les organismes professionnels s'occupant de l'ensemble de celle 
product io11. 

Durant les a1111ées de guerre, ces associations montrèren/' lew: 
utilité el leur qualité pour traiter avec les autorités. C'est alors 
que certains producteurs reconnurent qu'elles étaient nécessaires 
pour défendre leurs intérêts, en particulier contre les exactions 
des nouveaux organismes cl' Etat, el pour discuter favorablement 
lts nouvelles réglementations imposées par les hostilités. 
Nombreux sont les producteurs qui s'illlaginèrenl que les 
bénéfices importants obtenus durant les années de guerre 
é/aienl dus 1111iqueme11/ à leurs orr1anisalio11s professionnel/es 
régleme11/anl la dis/ri bu/ion el la verüe. Ils perdent de vue 

· que ces résullals étaienl dus, en réalité, au pouvoir d'achat 
élevé cl au manque de concurrence. 

1Wainlena11t que les Tllarchés, du fui/ de la libre concurrence, 
sont mieux approvisionnés en tous produits, cl que le désé
quilibre du pouvoir d'ac/w/ tend à disparaltre, les bénéfices 
des producteurs se rapprochent du niveau d'avant-guerre. A 
l'heure actuelle, les producteurs comprennent mal l'intérêt de 
tels organismes el considèrent leur rôle comme lerllliné, car 
ils lwr attribuaient un succès qui n'était en réalité, que lu,
conséquence de l'inflation due à la guerre, el ils admellenl 
diflicilemenl la situation présente qui n'est qu'une réaction 
loyique aux conditions anormales qui l'on/ précédée. h� oublient 
les services importants rendus par ces associations qui, pendant 
les années critiques, se yroupèrenl el firent confiance ù leurs 
représentants pour défendre l'intérêt yénéra/ vis à vis des autorités. 

J,e retour à la libre concurrence a pour condition prilllordiale 
lu coopération des eflorls de chacun', cependant, les résulluls 
seront moins apparrnts que précédemment. Les prix actuel/emenl 
touchés par les producteurs, d'après les cours des Tllarchés, 
atleiynenl 1111 tel niveau que l'utilité d'une organisation dr 
commercialisa/ion est pl!ls nécessaire que jwnais. Il es/ 
reyrel/able que certains planteurs profilent de l'étal uclucl des 

choses pour dénigrer les orycmisations professio1111elles. L'wu 
des causes de la diminulioit des bénéfices est qlle les J>ianleurs 
(Jlli se désintéressent de pl11s en plus de ces oryanismes, 
n'admellenl pas que les services qu'ils leur rendent en soient 
dimi,wés. 

La loi de l'oflrc el de la de111andc qlli, pendant la y11e1-rc 
favorisa les agrumiculteurs, joue maintenant sur les autres 
produits alimentaires, dont l'oflre est insuffisante el la demande 
plus élevée comparalivemenl à celle des ayrurnes. C'est préci
sément da11s de telles conditions que les agrumiculleurs doivent 
lutter avec plus d'unité que jamais par l'inlermédiaire de leurs 
associations. Ils doivent faire face à la réaction des distributeurs 
el consommatwrs qui réclament la possibilité de choisir. 
L'agrumicultllrc a perdu le privilège qu'elle possédait penclanl 
la guerre. 

Les membres de l'associa/ion sont, en majorité, des producteurs 
enclins à avoir llne politique à longue échéance clans le domaine 
professionnel el ils ne considèrent pas leurs représentants 
comme incapables parce qu'ils n'obliennenl pas cle résultats 
satisfaisants dans l'immédiat. Ces producteurs ne ·pwvenl 
supporter à eu:i: swls le poids de l'oryanisalion, alors que les 
cwantayes acquis grâce à leur discipline ont profilé à ceux-là 
même qui prétendaient ne pas être liés par une obligation 
personnel/le. L'organisation professionnelle est aussi nécessaire 
clans la période confuse cl'après-g!lerre qu'auparavant, bien 
que pour des raisons diflérenles. 

Tant que la situa/ion ne sera pas sufliswnmenl stabilisée, 
le dé/au/ d'une organisation librement consentie pourrait avoir 
pour résullal !lne /elle anarchie, qu'il serait peul-être nécessaire 
de prl'lldre des 111es1m•s draconiennes. i11alyré ses imperfections, 
une tel11: organisation défendra miwx frs intérêts el les droits 
des producteurs que tout au/1,, orr1anisme étrcmyer à la profession. 

Il 1•s/ évidc11/ que l'intérêt réel des plan leurs qui leryiversenl, 
ou dénigren! /'aclio11 des diriyeants de la profession, réside 
dans une collaboration élroile avec les organisations profes
sionnelles pour e.1;a111iner el étudier les nombreux problèmes 
d'après-yuerre dans w1 esprit d'aide mutuel/�. 

L'AVOCAT EN CALIFORNIE 

A ce que l'on rapporte, le premier avocatier aurait été importé 
en 1850 du Nicarayua par le D' THOMAS J. vV111TE. li esl 
maintenant cullivé rationnellement en Califor11ie du S11d, dans 
la réyion côtière. Les centres de production ne pénètrent guère 
à plus de 50 kms à l'intérieur. Environ 90 % des ver y ers sont 
situés dans les Comtés d'Oranye, de San Diéyo el cle J,os .4.nyelès. 

L'avocatier esl le plus sensible des arbtes fruitiers sub
tropicaux au froid, aux chaleurs intenses, à la sécheresse. Il 
n'est pas très diflicile, quant au sol, JI prospère normalement 
sur un sol de fertilité moye11ne. Toutefois, il est partic!llièremenl 
sensible à la fois à une sécheresse el à une humidité excessives 
cil! sol. Aussi, scion les cas, une irriyation 011 !Ill drainage 
adéqllal sont nt'ces.rnires. L'avocatit•r ps/ très sensible eut mauuais 
drainage. 

Depuis son inlrod11clion, de nombreux travaux ont été efleclués 
pour sélectionner les meilleures variétés commerciales des trois 
espèces : Antillaise, Guatemalienne, Nle:i:icaine. Plus cle 
200 variétés de ces deux dernières sont cultivées. ktais les 
variétés sélectionnées en oue du commerce pour leurs qualités 
sont, dans l'ordre d'importance: la Fuerlé, la Nabal, la 
Dickinson, la Puebla cl l' Anahei'n. D'autres variétés sont 
actuellement étudiées, qui peut-être détrôneront celles-ci. On 
commence à récolter à partir de la troisième wmée (400 kgs 
par hectare environ). 

C'est grâce à l'association des producteurs d'avocats de 
Californie, créée en 1915, qui devient en 1924 la Coopérative 
« Calavo Growers of California » Coopérative de commercia
lisa/ion, que celle culture el son commerce se développèrent 




